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ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024-16
portant agrément du centre de formation TURPEAU FORMATION pour dispenser
les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectes aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
etcontinue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;
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Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe t de l'arrêté 3 janvier .2008,
modifié, relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 2.0AOUÎ ÎQ^

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de la c^tlule

regulation des tr^rt^iorts routiers,

yly NH
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ARRÊTÉ n° DREAL/STRV2024 -17
portant agrément du centre de formation TURPEAU FORMATION pour dispenser

les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU ('arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiate et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;
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Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, avant le 1er mars de l'année suivante, un bilan des
formations réalisées au cours de l'année précédente conformément au chapitre II
alinéa 2 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des
centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le t'0-ABOT ?Ç?4

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de la^çllule

regulation des tr^sp^rts routiers,

Syîvie'&RJ
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DE LA RÉGION
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Liberté
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ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024-030
portant agrément de PROMOTRANS FPC pour dispenser les formations obligatoires

des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continué des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiate et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/040 du 20 août 2019 portant agrément du centre de
formation PROMOTRANS FPC pour dispenser les formations obligatoires des
conducteurs du transport routier de marchandises
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CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation PROMOTRANS en date du 30 avril 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation PROMOTRANS FPC, implanté Boulevard Salvador
Allende - Chemin du Vigneau - 44800 SAINT HERBLAIN est agréé pour une période
de cinq ans à compter du 22 août 2024 pour dispenser la formation initiale minimale
obligatoire (FI MO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique
dite passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises prévues aux
articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-'10 du code des transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à
('agrément des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale
minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises
pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1, être
également dispensées dans rétablissement secondaire suivant :

- PROMOTRANS FPC LE MANS - Zl Actinord - Le Bas Palluau - 72650 LA CHAPELLE
SAINT AUBIN

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.
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Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le îtAOyj ^
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de 1^ cellule
regulation des tr^pyts routiers,

Ivie 0 NH
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024-031
portant agrément de PROMOTRANS FPC pour dispenser les formations obligatoires

des conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive(UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU ['arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/041 du 20 août 2019 portant agrément du centre de
formation PROMOTRANS FPC pour dispenser les formations obligatoires des
conducteurs du transport routier de voyageurs
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CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation PROMOTRANS en date du 30 avril 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation PROMOTRANS FPC, implanté Boulevard Salvador
Allende - Chemin du Vigneau - 44800 SAINT HERBLAIN est agréé pour une période
de cinq ans à compter du 22 août 2024 pour dispenser la formation initiale minimale
obligatoire (FI MO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique
dite passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux articles
R.3314-5, R.3314-7 et R.3314-10 du code des transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à
l'agrément des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale
minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs
pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1, être
également dispensées dans rétablissement secondaire suivant :

- PROMOTRANS FPC LE MANS - Zl Actinord - Le Bas Palluau - 72650 LA CHAPELLE
SAINT AUBIN

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de voyageurs et à ses annexes II, II bis et II ter.

Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.
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Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À N antes, le 2tAflyr ^4

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de^fcellule

regulation des t^n^orts routiers,

Ivi NH
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat
Réf. : 3515H24VH

    

DÉCISION DREAL N°2024/SIAL/2024-036
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique
à l’association nationale des Compagnons Bâtisseurs (ANCB)

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

Tél : 02.72.74.73.00
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VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2024/SGAR/DREAL/82 du 20 mars 2024 portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2024/SDR-24-AG-04 donnant subdélégation de
signature  en  matière  d’administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU la demande déposée par l’association nationale des Compagnons Bâtisseurs, le 30 avril
2024,  auprès  des  services  de  l’État  et  déclarée  complète  le  18  juin  2024  aux  fins
d’obtention  de  l’agrément  ingénierie  sociale,  financière  et  technique,  dans  les
départements de la Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et
de la Vendée ;

VU l’avis favorable rendu par la Direction départementale des territoires de la Mayenne le
8 août 2024 ; 

VU l’avis  défavorable rendu par la  Direction départementale des  territoires  du Maine-et-
Loire le 9 août 2024 ; 

VU l’avis favorable rendu par la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire après examen des capacités de l’organisme à mener
de  telles  activités  conformément  à  l’article  R.365-1-2°  a)  et  b)  du  Code  de  la
construction et de l’habitation, dans les départements de la Loire-Atlantique et de la
Mayenne uniquement ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l’article L. 365-3 du Code de la
construction et de l’habitation susvisée, est délivré à l’association nationale des Compagnons
Bâtisseurs, pour exercer les activités suivantes dans les départements de la Loire-Atlantique
de la Mayenne :

• l’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique des
personnes physiques, propriétaires ou locataires dont les revenus sont inférieurs à un
montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou de
l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;
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• l’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le
logement des personnes défavorisées. 

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Le présent agrément peut être résilié :

• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte rendu de l’activité concernée et  les  comptes  financiers  de l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 12 août 2024

Pour la directrice régionale,
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat
Réf. : 3517H24VH

    

DÉCISION DREAL N°2024/SIAL/2024-037
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à l’association Centre de développement pour l’habitat et l’aménagement des 
territoires (CDHAT)

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
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VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2024/SGAR/DREAL/82 du 20 mars 2024 portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2024/SDR-24-AG-04 donnant subdélégation de
signature  en  matière  d’administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU la  demande  déposée  par  l’association  Centre  de  développement  pour  l’habitat  et
l’aménagement des territoires le 25 avril 2024, auprès des services de l’État et déclarée
complète  le  8  juillet  2024  aux  fins  d’obtention  de  l’agrément  ingénierie  sociale,
financière et technique dans les départements de la Loire-Atlantique et de la Mayenne ;

VU l’avis favorable formulé, le 30 juillet 2024, par la Direction départementale des territoires
de la Mayenne ;

VU  l’avis favorable, rendu le 2 août 2024, par la Direction départementale de l’emploi,  du
travail et des solidarités et de la protection des populations de la Mayenne sur l’activité
a)  de l’article R. 365-1-2° du Code de la construction et de l’habitation et l’avis réservé
émis sur les activités b) et d) du même article ;

VU l’avis favorable, rendu le 6 août 2024, par la Direction départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités de la Loire-Atlantique ; 

VU l’avis favorable rendu par la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire après examen des capacités de l’organisme à mener
de  telles  activités  conformément  à  l’article  R.  365-1-2°  a),  b)  et  d)  du  Code  de  la
construction et de l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l’article L. 365-3 du Code de la
construction et de l’habitation susvisée, est délivré à l’association Centre de développement
pour l’habitat et l’aménagement des territoires  pour exercer les activités suivantes dans les
départements de la Loire-Atlantique de la Mayenne :

• l’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique des
personnes physiques, propriétaires ou locataires dont les revenus sont inférieurs à un
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montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou de
l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;

• l’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le
logement des personnes défavorisées ;

• la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Le présent agrément peut être résilié :

• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte rendu de l’activité concernée et  les  comptes  financiers  de l’organisme seront
adressés annuellement à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 12 août 2024
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Achevé d'imprimer le 22 août 2024 au secrétariat général pour les affaires régionales
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